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Plainte contre abus sexuels et atteinte à la ie
privée

Par mylene1, le 30/01/2011 à 12:42

Bonjour,rnrnJ'ai du déposer plainte auprès du commissariat de ma ville, contre une personne
qui ma fait du mal physique et moral ainsi que pour atteinte a la vie privée.rnCela fait bientôt
un an, j'ai recontacté le commissariat et ils m'ont appris que ma plainte à été transféré à la
gendarmerie du village de la personne qui ma fait du mal, que cela signifie t'il?rnMa plainte va
t'elle être classée sans suite? et que faire dans ce cas?rnMerci pour votre réponse

Par schinzo, le 30/01/2011 à 12:43

Pas du tout. Le dossier a été transféré sur le lieu de domiciliation de la personne mise en
cause. C'est très courant dans le cadre d'une enquête préliminaire.

Par mylene1, le 30/01/2011 à 12:46

Je vous remercie pour votre réponse.rnBonne journée

Par mimi493, le 30/01/2011 à 13:26

Mais bon, ils n'ont rien fait en un an donc ....



Par cath, le 14/11/2012 à 22:07

Bonsoir MylènernrnMoi aussi on m'a fait beaucoup de mal moralement et je suis une personne
qui a une maladie des os et tout stress négatif me conduit en paralysiernrnPouvez-vous me
dire la formulation de vos plaintes ?rnCar moi aussi je dois répondre à une plainte de la
personne qui m'a fait du malrnA part diffamation, atteinte à ma vie privée ??? tout ce qui
concerne le code pénalrnrnmerci et bon courage à nous deuxrnCath
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